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ARTICLE PREMIER

Sous réserve de son traitement par les services de 1'Assemblée nationale et de sa recevabilité

Compléter la derniére phrase de 1’alinéa 2 par les mots :

«, dans le respect des principes constitutionnels ».

EXPOSE SOMMAIRE
Cette précision vise a rappeler que 1’application du dispositif ne peut en aucun cas porter atteinte

aux principes fondamentaux de la Constitution, au premier rang desquels la souveraineté nationale
et la sincérité du suffrage.
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